
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMITE REGIONAL SPORT ADAPTE DES PAYS DE LA LOIRE,  
Maison des Sports, 44 rue Romain Rolland, 44100 NANTES 

TEL :  02 40 46 83 66 SITE WEB : HTTP://CRSAPAYSDELOIRE.FREE.FR 
@ : SPORTADAPTE.PAYSDELALOIRE@GMAIL.COM 

 

Saison 2010-2011 

Championnat régional 

Et inter-REGIONAL  

de TENNIS SPORT ADAPTE 

LES 18 & 19 JUIN 2011 

A STE LUCE SUR LOIRE (44) 

Organisé par : L’Elan Sport Adapté, le club 

« A chacun sa balle » de Ste Luce sur loire et 

« l’ETC » des Sorinières 

 

Avec le soutien du Comité 

Départemental  de Sport Adapté de 
Loire Atlantique 

http://crsapaysdeloire.free.fr/


PRESENTATION DU LIEU D’ACCUEIL 

STE LUCE SUR LOIRE 

Sainte-Luce-sur-Loire est située sur la rive nord de la Loire, immédiatement à l'est de Nantes. 

Le centre-ville de Sainte-Luce se trouve à 7 km de celui de Nantes. 

Selon le classement établi par l’INSEE, Sainte-Luce-sur-Loire est une commune urbaine, une 

des 19 communes de banlieue de l’unité urbaine de Nantes ; elle fait donc partie de l’aire 

urbaine de Nantes et de l’espace urbain de Nantes-Saint-Nazaire (cf. Communes de Loire-

Atlantique). 

L’accès à Sainte-Luce est particulièrement aisé : par le périphérique de l’agglomération 

nantaise (porte de Carquefou, porte de Sainte-Luce, porte d’Anjou), par l'ancienne Route 

nationale 23 devenue route départementale 723 (ou route de Paris) ou par l’autoroute A 811 

(sortie Sainte-Luce). 

L’histoire de Sainte-Luce est liée aux traditions des maraîchers, des sabliers et des pêcheurs 

de Loire, dont on retrouve la mémoire le long du fleuve, sur la promenade de Bellevue, 

autrefois village de pêcheurs. 

 

PRESENTATION DE L’ASSOCIATION…  

 

L'Élan c'est : 237 sportifs  

130 bénévoles dont les 120 animateurs sportifs qui assurent l'encadrement 

286 licenciés 

  11 activités différentes proposées dans des lieux différents soit 

  14 créneaux d'entraînement (23 heures) pour 331 sportifs (chaque licencié 

a la possibilité de s'inscrire dans plusieurs disciplines)  

Le but de l’Elan est de contribuer à l’insertion des personnes handicapées 

mentales dans le monde actuel par la pratique d’une activité sportive, et 

de favoriser ainsi leur épanouissement. 

C'est aussi donner les moyens à ceux qui en ont les capacités et qui le souhaitent de 

concourir dans des compétitions départementales, régionales et nationales. 
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PROGRAMME PREVISIONNEL 

Toutes les catégories d'âge, de sexe et toutes les divisions peuvent être représentées. 

SAMEDI 18 JUIN 2011 : 

11 h    arrivée des participants et validation des inscriptions 
12 h    accueil et déjeuner (apportez votre pique nique)  
14h à 18h   Compétition 

 
19h   diner 
 

DIMNACHE 19 JUIN 2011 : 

9h30 à 12h   Compétition 
12h   Remise des prix 
   Déjeuner 
15h   Départ 
 
Le Comité d'Organisation se réserve le droit d'apporter quelques modifications horaires en fonction 

du nombre d'inscrits 

 

 

INFORMATIONS GENERALES 

-      Lieu de la manifestation 
 
La compétition se déroulera au complexe sportif du PATISSEAU, rue du 
PATISSEAU 44980 STE LUCE SUR LOIRE, le lieu sera fléché par les 
panneaux FFSA. 
 
 
-      frais d’inscription 
 
Coût inscription : 2€ par compétiteur 
 
Participation pour le diner du 18 et le déjeuner du 19 : 25€ par personne 
 
Règlement par chèque à l’ordre de : l’Elan Sport Adapté 
 
 Restauration/Buvette/Hébergement 
 
Une buvette sera mise à disposition des sportifs et encadrants.  
 
Pour l’hébergement vous pouvez contacter une auberge de jeunesse à Nantes : "La manu "  qui 
pratique des prix intéressant.  
Téléphone 02 40 29 29 20.  
Email  : nanteslamanu@fuaj.org  
A T T E N T I O N  il faut réserver à l’avance.  

 

mailto:nanteslamanu@fuaj.org


 Inscriptions 
 

La fiche d’engagement complétée est à retourner avant le 22 mai 2011  à : 

Adresse complète :   M.Claude STEFANI  - Elan Sport Adapté  
     11 impasse de la Binetière 
     44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 
 
Ou bien par courriel : cl.stefani@laposte.net 

 De même, le jour de la compétition, les encadrants devront être en possession du dossier 

médical des sportifs engagés et des licences (avec photo). 

 Contacts et numéros utiles 
 

Conseiller Sportif Régional : 06.73.50.34.32 
Référent  club : Claude STEFANI 06.71.60.40.50 
Référent CRSA : Emmanuel DAVOST 06.84.89.22.85 

 
Coordonnées  des organisateurs: 

POUR LE CLUB : ELAN SPORT ADAPTE 

CLAUDE STEFANI 

      11, IMPASSE DE LA BINETIERE  
      44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE  
      02 40 72 51 44 
      06 71 60 40 50 
CL.STEFANI@LAPOSTE.NET  

YANNICK GAUVRIT  07 86 11 49 63  YANNICK.GAUVRIT@WANADOO.FR  
BERTRAND MAHEAU  06 70 75 49 79  BERTRAND.MAHEAU@ORANGE.FR  
     

 POUR LE CLUB DE SAINTE LUCE : A CHACUN SA BALLE 

CHRISTIAN LOIRAT  06 63 67 99 02  CHRISTIAN.LOIRAT@WANADOO.FR 
 
 

mailto:cl.stefani@laposte.net
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RAPPEL DU REGLEMENT 

RAPPEL DU REGLEMENT FFSA applicable jusqu'au 31/08/2013 

DIVISION 1 : 
 
Terrain normal. 
Balles dites « intermédiaires ». 
Règles du jeu identiques à celles de la Fédération Française de Tennis, sauf le comptage des points 
qui se fait comme en tennis de table (manche à 11 points sans les 2 points d’écart en fin de match – 
changement de service tous les 2 points). 
Services libres. 
 
 

DIVISION 2 : 
 
Terrain de 18 mètres. 
Balles molles dites « soft ». 
Comptage des points comme en D1. 
Quelques règles particulières pour favoriser la réalisation d’échanges 
2 rebonds maximum autorisés. 
Pas de faute comptée sur les balles 
Faute de service sur la deuxième balle tolérée, si elle est correctement relancée. (En aucun cas le 
point n’est marqué sur une faute de service). 
 
 

DIVISION 3 : 
 
Terrain : 1 carré de service (13m). 
Balles en mousse. 
Comptage des points comme en D1. 
Mêmes règles particulières qu’en D2. Tolérance au-delà de 2 rebonds sauf en finales. 
 
 
 

Pour plus de précision techniques, les règlements sont disponibles sur le site internet: www.ffsa.asso.fr , 

rubrique «Fédération», onglet «textes officiels»

http://www.ffsa.asso.fr/


FICHE  D’ENGAGEMENT DU SPORTIF 

Fiche d’engagement à retourner avant le 22 mai 2011 

    Identité de l'association 

N°affiliation:                        
 

Nom de l'association: 
 

Nom et prénom du responsable: 
-Tél: 

Noms et prénoms des accompagnateurs: 
 

Coordonnées de l'association: 
-Adresse: 
 
-Tél: 
-Email: 

 

   Identification des sportifs  

Noms, Prénoms Sexe 
Date 

de naissance 
N°de licence Division 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

Entraineur :  

 

Visa du Président du Comité Départemental      (Obligatoire si un championnat départemental a eu lieu) 

 

 

Avis :       Signature et Cachet : 


